
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2025_032
OBJET : Réserve Naturelle Nationale "Sangsurière et Adriennerie" - Renouvellement
représentants

Exposé

Le comité consultatif de la Réserve Naturelle Nationale de la Sangsurière et de l’Adriennerie
a été renouvelé par arrêté préfectoral en date du 20 décembre 2024. Il prévoit la désignation
de représentants de la Communauté d’Agglomération du Cotentin.

La  Réserve  Naturelle  Nationale  se  situe  sur  la  commune  de  Doville  (Communauté  de
Communes Côte Ouest Centre Manche) et est frontalière avec les communes de Catteville,
Saint-Sauveur-le-Vicomte et les communes de Saint Nicolas de Pierrepont et Saint Sauveur
de Pierrepont.  Elle est gérée par le Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du
Bessin. 

Le  comité  consultatif  regroupe  l’ensemble  des  acteurs  de  la  réserve  (administrations
territoriales  et  d’État,  élus  locaux,  propriétaires,  usagers,  associations).  Il  est  chargé  de
suivre et d’évaluer la gestion, et d’exprimer un avis sur toute décision concernant la réserve
naturelle. Ses membres sont nommés pour une durée de cinq ans.

La Réserve Naturelle National de la Sangsurière et de l’Adriennerie étant une zone humide,
il est proposé de désigner les représentants de la Communauté d’Agglomération du Cotentin
à ce comité consultatif.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  l’arrêté du Préfet  de la  Manche en date du 4 novembre 2016 portant  création de la
Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu l’arrêté du Préfet de la Manche en date du 20 décembre 2024 portant renouvellement du
comité consultatif de la Réserve Naturelle Nationale de la Sangsurière et de l’Adriennerie,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 159 - Contre : 4 - Abstentions : 17- Vote à
bulletin secret) pour :

- Désigner les membres du comité consultatif de la Réserve Naturelle Nationale de la
Sangsurière et de l’Adriennerie suivants :

TITULAIRE :  Monsieur  Jean-René  LECHÂTREUX,  Vice-Président  en  charge  de
l’énergie, du climat de la prévention des risques majeurs,
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SUPPLEANT : Monsieur Philippe LAMORT, Vice-Président en charge du Cycle de
l’eau,

- Autoriser la Présidente  ou  son  délégataire à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LA PRESIDENTE, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

Christèle CASTELEIN Hubert LEMONNIER
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